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Gan Eurocourtage lance sa solution santé pour les salariés travaillant à l’étranger

Avec Galya Mobilité Internationale, les salariés des entreprises françaises qui travaillent à l’étranger

bénéficient d’une couverture santé collective optimale, incluant de nombreux services qui facilitent

la gestion de leurs soins médicaux au quotidien.

Des dépenses santé élevées 

Les dépenses médicales des salariés français travaillant à l’étranger peuvent être élevées selon les

pays d’expatriation. Le tarif d’une consultation d’un médecin généraliste peut varier de 120$ à 230$

aux Etats-Unis et atteindre plus de 90 € en Chine. Gan Eurocourtage propose une solution collective

santé, Galya Mobilité Internationale, qui leur offre une couverture adaptée .

« Notre solution répond au besoin des entreprises françaises soucieuses de protéger leurs salariés et

leurs   familles  indique  Sanida  Vorasarn,  en  charge  du  développement  commercial  du  marché

expatriés chez Gan Eurocourtage. Avant de préciser : il y aujourd’hui, selon la Chambre de commerce

et d’industrie France, plus de 3,5 millions* de Français à l’étranger. »

Des remboursements adaptés au statut des collaborateurs

Pour les détachés  qui travaillent ponctuellement à l’étranger et conservent un contrat de travail

français, Galya Mobilité Internationale complète les remboursements de leurs frais médicaux pris en

charge par la Sécurité sociale française**. 

Pour les expatriés, qui ont un contrat de travail local et ne sont pas rattachés à la Sécurité sociale

mais au régime de leur pays d’expatriation, notre solution prend en charge les dépenses santé dès le

premier euro (selon le niveau de garantie souscrit). Ces expatriés peuvent s’affilier à la Caisse des

Français à l’étranger (CFE) qui assure à ses adhérents les mêmes prestations que celles de la Sécurité

sociale française. Dans ce cas, notre contrat complète les remboursements médicaux effectués par la

CFE.

Des plafonds de remboursement jusqu’à 2 millions d’euros

Galya  Mobilité  Internationale  offre  quatre  niveaux  de  garanties :  Access  (jusqu’à  250 000  €  de

couverture des frais), Essentiel (jusqu’à 500 000 €), Serenity (jusqu’à 1 million €) et Premium (jusqu’à

2 millions €). 

Une application pour faciliter les démarches des salariés

Notre solution inclut l’application Easy Claim, qui permet aux salariés de transmettre les factures et

les ordonnances pour leurs demandes de remboursements, jusqu’à 1 000 €.



A Propos de Gan Eurocourtage

Marque dédiée à  la  distribution d’assurance collective par  l’intermédiaire  du courtage  au sein  de
Groupama Gan Vie, Gan Eurocourtage intervient sur l’ensemble des secteurs de la protection sociale :
prévoyance, santé, épargne retraite et emprunteurs. La marque propose aussi des solutions standards
et sur mesure, en réponse aux attentes du chef d'entreprise et des salariés. 

Gan  Eurocourtage  dispose  d’un  réseau  commercial  de  9  délégations  régionales  basées  à  Paris,
Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nantes et Strasbourg/Metz. En 2021, la marque a réalisé un chiffre
d'affaires de 1,5 Md€.

https://gan-eurocourtage.fr

Une assistance pour les imprévus

Galya Mobilité Internationale inclut des services d’assistance assurés par Mutuaide, filiale du Groupe

Groupama. En cas d’imprévus et selon le niveau de garanties choisi, Mutuaide prévoit une avance

des frais médicaux pour une hospitalisation, finance le billet d’avion de retour en France pour un

rapatriement ou effectue une avance de fonds, en cas de vol ou de perte des documents d’identité.

* Cartographie du CCI France International d’octobre 2021.

**Sont   concernés   les   détachés   travaillant   dans   un   pays   de   l’Union   européenne,   de   l’Espace

économique européen, de la Suisse et de pays où il existe une convention bilatérale avec la France.

Contact Presse : Sarah Pinto              sarah.pinto@ggvie.fr            Port : 06 31 73 43 50

https://gan-eurocourtage.fr/
mailto:sarah.pinto@ggvie.fr

